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Centre multiculturel de Prague
Vodi kova 36 (Palác Lucerna)
116 02 Praha 1
tel: 296 325 345
e mail: infocentrum@mkc.cz
http://www.mkc.cz

Le centre multiculturel de Prague est une association qui s’intéresse aux questions liées à la
cohabitation des gens provenant des cultures diverses en République tchèque et dans les
autres coins du monde. Depuis sa fondation en 1999 ils multiplient l’offre des activités
informatives, culturelles, et d’éducation. Ils préparent des séminaires, workshops, les cours,
les discussions, les soirées littéraire et de film pour les enfants, les étudiants, les
bibliothécaires et pour le grand public. Ils offrent les sites d’internet sur la migration et sur la
bibliothéconomie multiculturelle. Pour les intéressés aux sujets multiculturels la
bibliothèque multiculturelle est ouverte.

Organisation internationale pour la migration
Dukelských hrdin 692/35
170 00 Praha 7
tel. 23 33 70 160, 23 33 72 633
fax. 23 33 82 259
e mail: prague@iom.int, iom@iom.cz
http://www.iom.cz

L’organisation internationale pour la migration/ the International Organisation for Migration
(IOM) est une organisation intergouvernementale avec le siège principal à Genève. Le 15
octobre 1997 le Traité de coopération entre la République tchèque et IOM a été signé à
Prague. Le Parlement de la République tchèque a donné son accord, et le président de la
république l’a ratifié. Le contrat est entré en vigueur le 1er novembre 1998. IOM se donne
l’objectif de lancer les programmes de migration efficaces et profitables pour la République
tchèque et pour les migrants qui ont besoin de l’assistance et pour les personnes
importantes et les entités. Les programmes traitent surtout les domaines suivants :
 La répatriation
 La campagne d’information
 Les activités consultatives concernant la migration
 La coopération technique
 L’aide et l’assistance

Le programmes ont pour but de satisfaire les besoins des réfugiés, des exilés, des gens sans
nationalité et d’autres migrants qui nécessitent l’aide dans leur pays d’origine ou dans le
pays d’accueil.
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3. LA PROCEDURE DE L’ATTRIBUTION DE LA
PROTECTION INTERNATIONALE

Par la loi n° 165/2006 Rec.l. on a harmonisé la procédure d’asile en République tchèque avec
les procédures menées dans d’autres pays membres de l’U.E. L’étranger à la recherche de la
protection contre la persécution du pays d’origine ne demande pas directement l’asile mais
soi disant « la protection internationale ». La partie constituante est aussi la protection sous
forme de l’asile et plus loin soi disant « dop protection ». Dans le cadre de l’U.E. la demande
de protection internationale est toujours jugée par un seul état. L’état est responsable de
l’examen de la demande, indépendamment de la volonté du demandeur, et la place où il a
déposé la demande.

3.1. Quand sera considérée la demande d’attribution de la
protection internationale par la Rép. tch.

Les cas où la République tchèque est obligée d’examiner la demande de protection
internationale sont définis dans la directive du Conseil européen n° 343/2003/ES dit la
directive de Dublin. Il s’agit surtou des deux situations qui se déroulent de la façon d’entrer
dans le pays, cela vaut dire soit l’entrée légale soit illégale.

 L’entrée légale dans le territoire

Si l’étranger est venu dans le pays avec un passeport valide portant un visa, sa demande est
examinée presque toujours. La République tchèque n’examinera pas la demande au cas où
l’étranger a un membre de famille dans un autre pays membre de l’U.E. (la mère, le père ou
les enfants mineurs) dont la présence est légale. La demande ne sera pas examinée au cas
où l’étranger est entré sur le territoire d’un autre pays, et alors il a pu demander la
protection là bas. Dans le cas précedent la demande sera examinée dans ce pays membre de
l’U.E.

 L’entrée illégale dans le territoire

Si l’étranger est entré dans le territoire clandestinement, la République tchèque examinera
sa demande seulement dans le cas où l’étranger n’était entré dans le territoire d’aucun
autre pays membre de l’U.E. auparavant. event. S’il n’est pas possible de prouver son entrée
dans le territoire d’un autre pays membre. Dans le cas contraire sa demande sera examinée
par l’état danslequel il était entré le premier. Sa demande ne sera examinée non plus, si
l’étranger se trouve dans le pays en tant que clandestin, cependant il dispose du titre de
séjour dans un autre pays de l’U.E., ou si quelqu’un de sa famille en dispose (de nouveau
seulement la mère, le père ou les enfants mineurs). La façon de désigner le pays qui
examinera la demande est définie dans la directive du Conseil du Communauté européen
n°343/2003, dit la directive de Dublin. L’étranger réçoit le résultat par la poste.
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3.2. A qui peut être attribuée la protection internationale
en Rép. tch.

Les raisons pour l’attribution de la protection internationale en République tchèque sont
citées dans §12 lettres a), b) l. n° 325/1995 Rec.l. en rédaction valide, dit la loi sur l’asile. La
loi prévoit que l’asile peut être attribué à l’étranger, si l’on trouve que pendant la procédure
de la protection internationale l’étranger :
 Est persécuté pour l’exercice des droits politiques et libertés
 A peur justifiée de la persécution en raison de la race, de la religion, de la nationalité, de

l’appartenance à un groupe sociale ou au genre ou l’exercice des opinions politiques
dans l’état dont il est citoyen, ou, dans le cas où l’étranger se trouve sans nationalité
dans l’état de sa dernière adresse permanente

 Qu’est ce qu’il est considéré comme la persécution ?

La persécution comprend la violation sérieuse des droits de l’homme, même les démarches
provoquant une pression psychologique ou des actes pareils, s’ils sont exercés, supportés,
ou éprouvés par les organes de l’état, les partis, et les organisations gouvernant l’état ou la
partie essentielle du territoire de l’état, dont l’étranger est citoyen, ou de l’état de sa
dernière adresse permanente dans le cas de la personne sans nationalité. Les actes des
personnes privées sont aussi considérés la persécution en vertu de la première phrase, s’il
est possible de prouver que l’état, les partis ou l’organisation inclus les organisations
internationales contrôlant l’état ou ou la partie essentielle de son territoire ne sont pas
capable d’assurer la protection contre ses actes d’une façon correspondante. Comme la
persécution n’est pas considérée, si l’étranger vu sa situation personnelle peut trouver la
protection efficace dans une autre partie de l’état, dont il est citoyen, ou s’il est sans
nationalité, dans une autre partie de sa dernière adresse permanente, si la crainte de la
persécution ou la menace du dommage sérieux ne se relie apparemment qu’à une partie de
l’état.

 A qui d’autre peut être attribué l’asile ?

 Au membre de famille de l’asilé (à l’étranger qui a obtenu l’asile selon la loi §12 ou 14)
on attribue l’asile à fin de regrouper la famille, même si dans la procédure de l’attribution
de l’asile on ne trouvera pas la raison pour l’attribution selon §12 (en haut)
Le membre de famille est considéré :

 Le mari de l’asilé (la condition est le mariage valide avant l’attribution de l’asile à
l’asilé) ou le partenaire de l’asilé (donc une personne capable de prouver qu’elle est
entrée dans l’association de deux personnes du même sexe officiellement confirmée)

 L’enfant célibataire de l’asilé de moins de 18 ans
 Le parent de l’asilé de moins de 18 ans

Ces personnes doivent se trouver sur le territoire de la République tchèque et tout
d’abord doivent demander l’asile.

 L’asile humanitaire : l’asile peut être attribué même si dans la procédure on ne trouve
pas la raison pour son attribution selon §12 (en haut) dans le cas de la considération
spéciale (autrement dit dans les cas tout à fait exceptionnel) pour la raison humanitaire.
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 Quelles sont les raisons qui empêchent l’attribution de l’asile ?

L’asile ne sera pas attribué, même si les raisons définies dans la loi 12 seront présentes, or
ils existent des motifs raisonnables de soupçonner que l’étranger ayant demandé l’asile :
 A commis un crime contre la paix, un acte criminel de guerre, un crime contre l’humanité

dans le sens des accords internationaux contenant les décrets sur ces crimes délictueux
 A commis un crime sérieux apolitique hors le territoire avant avoir déposé la demande de

l’asile
 Est coupable des crimes qui sont en désaccord avec les principes et les objectifs de

l’O.N.U. Egalement il n’est pas possible d’attribuer l’asile à une personne qui a participé
aux crimes cités.

3.3. A qui peut être attribuée la protection subsidiaire
en Rép. tch.

En principe on peut dire que la protection subsidiaire devrait être attribuée à chaque fois
que le demandeur de protection est menacé par un danger dans son pays d’origine,
cependant ce danger n’est pas lié à sa race, sa nationalité, son religion, ses opinions
politiques ou son appartenance à un group social.
Concrètement la protection subsidiaire est attribuée dans les cas où le demandeur est
menacé par un dommage sérieux sous la forme de :
 L’imposition ou l’exécution de la peine de mort
 La torture ou de peines ou de traitements inhumains et dégradants
 La menace sérieuse de la vie ou la dignité humaine pour des motifs arbitraires
 La violence dans les situations du conflit international ou interne armé, ou si la sortie de

l’étranger serait en désaccord avec les obligations internationales de la République
tchèque

Il est possible d’obtenir la protection internationale même dans le cas où celle ci a déjà été
attribuée au passé à un membre de famille du demandeur. Comme le membre de famille est
considéré le père (époux), la mère (épouse), les enfants mineurs, ou le partenaire (donc une
personne capable de prouver qu’elle est entrée dans l’association de deux personnes du
même sexe officiellement confirmée).

La loi va aussi définir les conditions sous lequelles il n’est plus possible d’attribuer la
protection même si les raisons citées en haut sont remplies. Pour les mêmes raisons la
protection subsidiaire peut être enlevée à une personne, à laquelle a déjà été attribuée une
fois au passé. Il s’agit des cas où le demandeur :
 A commis un crime contre la paix, un acte criminel de guerre, un crime contre l’humanité

dans le sens des accords internationaux contenant les décrets sur ces crimes délictueux
 A commis un crime particulièrement sérieux
 A commis des crimes en désaccord avec les principes et les objectifs de l’O.N.U. Ou
 Représente un danger pour la sécurité de l’état

La protection subsidiaire peut aussi être enlevée à chaque fois si
 Les circonstances menant à l’attribution de la protection ont changé à telle mésure que la

protection n’est plus nécessaire
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 La fausse déclaration ou omission de certains faits, y compris l’utilisation des documents
faux ou falsifiés était déterminatif pour l’attribution de la protection subsidiaire

3.4. A qui peut être rejetée la demande dans la procédure
raccourcie (dans le cadre de 30 jours)

La demande de protection internationale sera rejetée étant évidemment injustifiée, si le
demandeur :

 N’introduit que les raisons économiques
 Sans raison grave introduit de fausses informations sur son identité ou sa nationalité ou

s’il refuse de les introduire
 Ne demande la protection que pour échapper l’état de nécessité
 Vient de l’état considéré par la République tchèque comme le troisième pays sûr ou du

pays d’origine sûr, s’il n’est pas possible de justifier, que dans son cas cet état ne l’est plus
 Dispose de plus d’une seule nationalité et il n’a pas utilisé la protection de l’autre état,

dont il est citoyen, s’il ne prouve pas que pour des raisons citées dans la loi § 12 il n’a pas
pu en profiter

 Ne mentionne pas la preuve qu’il serait soumis à une persécution pour des raisons citées
dans la loi § 12 et 14a

 Mentionne des faits peu fiables
 Dans l’intérêt d’empêcher de déterminer l’état actuel des choses, il a détruit,

endommagé ou retenu son passeport ou un autre document important, ou dans le même
but il a présenté des documents faux ou falsifiés

 A déposé la demande de protection internationale dans le but d’éviter l’ostracisme ou la
mise à la poursuite à l’étranger, même s’il a pu demander l’asile auparavant

La décision sur le rejet de la demande peut être prise jusqu’à 30 jours après le début de la
procédure de l’attribution de l’asile au plus tard (il s’agit de soi disant « la procédure
raccourcie »). Il est possible de porter les voies de recours contre une telle décision jusqu’à
15, ou plutôt 7 jours (p.e. chez les personnes dans les établissements pour les étrangers)
après la prise de décision.

Si le demandeur n’est pas capable de faire les actes juriques (il a moins de 18 ans), et il n’est
pas accompagné par un représentant légitime, il n’est pas possible de rejeter la demande
comme évidemment injustifiée.
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3.5. Comment se déroule la procédure d’attribution de la protection
internationale

 Qui prend les décisions de l’attribution de la protection internationale ?
La procédure de la protection internationale est menée par le Ministère de l’Intérieur de la
République tchèque, le département de la politique d’asile et de migration.

 Qu’est ce qu’il est nécessaire de faire pour obtenir la protection internationale ? Et
quand ?

La première démarche avant le début de la procédure est la déclaration de la protection
internationale. C’est une manifestation de volonté de l’étranger, de laquelle il est évident
que l’étranger cherche la protection contre la persécution. Cette manifestation sera
introduite dans le protocole par écrit ou oralement.

L’étranger est autorisé de rendre la déclaration à la police:
 Au poste frontière
 Au centre d’accueil
 A la direction régionale de la police des étrangers ou frontière sous la condition qu’il était

venu de son gré
 Dans l’établissements pour les étrangers ou

 Au Ministère de l’Intérieur, s’il est hospitalisé, ou exerce la peine, ou s’il est dans la
rétention du sûreté, ou s’il est condamné à une peine de prison

 L’autorisation de l’étranger de rendre la déclaration de la protection internationale dans
l’établissement pour les étrangers expire 7 jours après qu’il a été informé par la police sur
la possibilité de déposer la demande de protection internationale sur le territoire de la
République tchèque et sur les conséquences de l’expiration du terme fixé. La police
informera l’étranger dans la langue comprise. La police fera l’enregistrement, lequel sera
signé par l’étranger. Si l’étranger refuse de le signer, ou s’il n’est pas capable de donner sa
signature, la police introduira ce fait dans l’enregistrement.

 Quand est ce qu’il faut déposer la demande de protection internationale ?

Le demandeur de protection internationale devrait déposer la demande dans les plus courts
délais après avoir traversé la frontière. Tout retard peut entraîner la privation de liberté de
l’étranger sans passeport valide, le délai nuit aussi à la credibilité de la demande de
protection internationale.

 Auxquelles questions est ce qu’il faut répondre dans la demande de protection
internationale ?

Dans la demande de protection internationale à part des questions de base, il est nécessaire
de répondre p.e. aux question suivantes :
 La citoyenneté (le jour de sa naissance, actulle – à introduire toutes que vous avez, si vous

en avez aucune, introduisez les raisons)
 Les langues comprises
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 Introduisez les lieux (l’état, la ville, la rue) et la durée du séjour où vous avez demeuré les
derniers 10 ans avant l’arrivée en République tchèque

 Introduisez vos documents d’identité, dont vous disposez actuellement (le passeport et le
visa)

 Le type, le numéro, l’expiration, d’autre documents d’identité – le type, le numéro, et
l’expiration

 La religion
 L’appartenance au parti politique, à une organisation (le même pour vos membres de

famille)
 Où est quand vous avez exercé le service militaire ?
 Actuellement disposez vous de l’allocation familliale (laquelle, et où), des moyesn

financiers (le montant et la monnaie), du bien meubles et du biens immobiliers (lequel et
où), recevez vous l’aide matérielle (laquelle et de qui)

 Quand et pourquoi vous avez quitté votre pays
 Introduisez où et quand vous avez démeuré à partir de la sortie de votre pays jusqu’à

l’arrivée en République tchèque
 Pourquoi vous demandez l’asile en République tchèque
 Vous avez des obligations à l’égard des membres de familles qui sont restés dans votre

patrie
 Quand, où, et comment vous êtes entré sur le territoire de la République tchèque
 Vous êtes passé par quels états et combien de temps vous y êtes passé pendant votre

voyage en République tchèque
 Est la République tchèque votre destination finale ou seulement l’état de transit, décrivez

comment vous imaginez la solution de votre situation actuelle
 Vous avez déjà visité la République tchèque, quand, et pourquoi
 Vous avez contacté votre ambassade pendant votre séjour à l’étranger (quand, où,

pourquoi, quel était le résultat)
 Vous avez déjà demandé l’asile (où, pourquoi, quel était le résultat)
 Vous avez fait ou vous faites actuellement l’objet de poursuites pénales (quel était le

résultat ?)
 En cas du retour dans votre patrie qu’est ce qui vous fait peur
 Quelle est votre état de santé
 Sur une feuille séparée qui fait partie intégrale de la demande, présentez les raisons

pourquoi vous demandez l’asile en République tchèque et d’autres circonstances qui
peuvent justifier votre demande

Le demandeur confirmera avec sa signature qu’il est au courant des droits et des obligations
pendant la durée de son séjour sur le territoire de la République tchèque, y compris le droit
de s’adresser au Bureau du Haut commissaire pour les réfugiés de l’O.N.U., et de contacter
d’autres organisations s’occupant de la protection des réfugiés.

 L’entretien ?

Après la délivrance de la demande un entretien avec le demandeur sera effectué. Il est mené
par un employé autorisé par le Ministère de l’Intérieur, fondamentalement dans
l’établissement d’asile et en présence de l’interprète de la langue maternelle ou une autre



24

langue comprise par le demandeur. L’interprétariat est payé par le ministère. Le demandeur
de protection internationale est obligé d’assister à cet entretien basé sur l’assignation du
ministère. Pour des raisons particulières le ministère assurera, si c’est dans ses capacités,
l’employé interlocuteur et l’interprète du même genre que l’étranger.
L’entretien sert d’apprendre tous les faits importants indispensables pour la prise de
décision sur la protection internationale. Vu l’importance de cette phase de la procédure le
demandeur devrait introduire toutes les informations connues, desquelles on pourrait
déduire qu’il remplit les conditions de l’attribution de la protection internationale. S’il
dispose des preuves pour justifier ces allegations, il devrait les introduire aussitôt que
possible dans la procédure. Celles ci seront traduites par le ministère. Le ministère est
autorisé de repérer toute information importante pour la prise de décision en matière de la
protection internationale. Le ministère est obligé de la loi d’assurer la protection des
informations personnelles du demandeur.

 A quoi faire attention dans l’entretien ?

Le demandeur d’asile a tout droit de prononcer son désaccord avec l’interprète pendant
l’entretien (p.e. parce qu’il ne le comprend pas). Le demandeur a aussi le droit de faire
traduire le libellé de l’enregistrement dans sa langue maternelle. Ce procédé est très
recommandé, parce que c’est la seule façon d’apprendre les disparités entre l’écrit et le dit
pendant l’entretien et puis il est possible de le faire corriger. Le demandeur confirme la
régularité de l’enregistrement avec sa signature. S’il n’est pas d’accord, il n’est pas obligé de
signer l’enregistrement. L’enregistrement signé est considéré véritable, et il n’est plus
possible de le changer ou compléter.

 Qu’est ce qui arrive, si le demandeur n’assiste pas à l’entretien ?

Si le demandeur n’assiste pas à l’entretien sans raison sérieuse, ou il n’introduit pas les
informations indispensables pour trouver le vrai état de choses tandis que les informations
connues sont insuffisantes pour la prise de décision, la procédure de l’attribution de la
protection internationale est arrêtée.

 Quand peut la procédure être interrompue ou arrêtée ?

La procédure est arrêtée, si le demandeur :
 La demande est irrecevable (p.e. dans le cas des demandes répétées)
 Il a retiré la demande
 Il est mort
 Il n’a pas assisté à l’entretien sans raison sérieuse, ou il n’a pas introduit les informations

indispensables pour trouver le vrai état de choses tandis que les informations connues
sont insuffisantes pour la prise de décision

 Il n’a pas enlevé le vice de procédure dans le délai fixé par le ministère, et alors il n’est
plus possible de continuer dans la procédure

 La procédure de l’attribution de la protection internationale ressort à un autre état
 Le demandeur de protection internationale est entré sans autorisation sur le territoire

d’un autre état pendant la durée de la procédure, il a tenté de le faire
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La procédure peut être interrompue, si:
 Pour des raisons médicales ou d’autres raisons sérieuses, au plus tard pour la période de

90 jours
 Pour la période nécessaire pour enlevere les vice de procédure, au plus tard pour la

période de 14 jours

 Combien de temps dure la procédure de l’attribution de la protection internationale ?

Le ministère prendra la décision en vertu de la loi dans le cadre de 90 jours à partir du début
de la procédure. S’il n’est pas possible de prendre la décision en cette matière vu la
complexité et la nature de la chose, le ministère peut adéquatement prolonger le délai. Le
demandeur en est informé par l’écrit. En pratique la procédure dure plus longtemps. Dans la
procédure raccourcie (le rejet de la demande en tant qu’évidemment injustifiée) le ministère
doit prendre la décision dans le cadre de 30 jours (v. 3.2.). Le demandeur de protection
internationale est obligé de coopérer avec le ministère pendant toute la durée de la
procédure d’asile. Donc il devrait rester sur le territoire de l’état, et informer l’état sur le
changement de son adresse pendant la procédure, toujours assister à l’entretien en matière
d’asile, et à la remise de l’information ou de la décision.

 Dans quelle langue la procédure est elle menée ?

Le demandeur de protection internationale a le droit à la procédure menée dans sa langue
maternelle, ou la langue comprise. L’interprète est rendu par le ministère pour les fins de la
procédure à titre gratuit.

 Quels sont les devoirs du demandeur de protection internationale ?

Le demandeur de l’attribution de l’asile a surtout le devoir:
 De fournir le ministère de toutes les informations complètes et indispensables pour

apprendre le vrai état de choses, et de coopérer pendant la procédure entière
 De tolérer la mise en oeuvre des opérations d’identification (l’acquisition des

empreintes digitales des doigts, et de l’enregistrement vidéo)
 De tolérer l’examen médical dans le centre d’accueil et y rester jusqu’au moment où

il réçoit le visa de séjour à fin de la procédure de la protection internationale et la
délivrance de la carte du demandeur de protection internationale

 De rester dans le centre d’accueil, s’il y a déposé la demande de protection
internationale et le ministère a simultanément décidé de reruser l’entrée (le centre
d’accueil à l’aéroport) ou du devoir de rester (le centre d’accueil sur le territoire)

 D’assister à l’entretien à l’appel
 S’il est logé dans le centre d’hébergement, il faut respecter l’ordre d’hébergement
 De justifier de son identité avec la carte du demandeur de protection internationale
 D’annoncer sans tarder la perte, l’endommagement, l’écrasement, le vol ou l’abus de

la carte à la police
 S’il est logé dans le centre d’hébergement : a) annoncer par écrit l’abandon du centre

d’hébergement pour plus que 24 heures, dans l’annonce donner l’adresse et la durée
de son séjour actuel hors le centre ; b) l’abandon du centre d’hébergement pour la
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période plus longue que 3 jours doit être annoncé au ministère au minimum 24
heures avant le départ du centre d’hébergement

 En cas où le demandeur veut être logé hors de l’établissement d’asile, il faut remplir
les conditions données (v. Plus loin)

 Il est obligé d’annoncer au ministère la naissance d’un enfant dans 15 jours

 Quels sont les droits du demandeur de protection internationale ?

Le demandeur de protection internationale a surtout le droit :
 De s’adresser n’importe quand au Bureau du Haut commissaire de l’O.N.U pour les

réfugiés et contacter d’autres organisations qui s’occupent de la protection des droits des
réfugiés

 De Se faire représenter par quelqu’un par procuration pendant la durée de la procédure ;
dans la procédure avec le Ministère de l’Intérieur la procuration est accordée à l’avocat,
sinon elle doit être administrativement confirmée

 De négocier dans la langue maternelle ou la langue comprise, dans cet intérêt le ministère
fournira l’interprète

 D’inviter à ses frais un autre interprète
 V. en haut (à quoi faire attention dans l’entretien)

 Qu’est ce qu’il faut faire dans le cas où l’enfant du demandeur est né sur le territoire de
la République tchèque ?

Si un enfant du demandeur est né sur le territoir du pays, il doit l’annoncer dans 15 jours au
ministère. Les soins médicaux v. le chapitre 5.5.

 Est il possible de retirer la demande ?

Oui, il est possible de le faire n’importe quand pendant la procédure. Le demandeur envoie
la retirance de demande au ministère (v. 2ième niveau de la procédure judiciaire) qui prendre
la décision sur l’arrêt de la procédure.
La repatriation v. le chapitre 6

 A qui est il possible de s’adresser avec la demande de l’aide juridique pendant la
procédure ?

Il est possible de s’adresser à une des organisations qui offrent des activités consultatives et
l’aide juridique aux réfugiés/ aux demandeurs de protection internationale (v.la liste des
adresses). Cette aide est offerte fondamentalement à titre gratuit. A la fois il est possible de
s’adresser à n’importe quel juriste, or aux propres frais du demandeur. Le droit de s’adresser
aux juristes et aux organisations ne peut être lui enlevé par personne.
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3.6. La décision dans la procédure d’attribution d’asile

 Comment le demandeur de protection internationale apprend le résultat de la
décision ?

Le décision en matière de la protection internationale est prise par le Ministère de
l’Intérieur, le département de la politique d’asile et de migration. Le demandeur de
protection internationale est invité à assister à la remise de la décision. La décision est
envoyé dans l’endroit et dans le temps fixés dans l’appel à la remise de la décision. La
décision est habituellement remise dans l’établissement d’asile, en présence de l’interprète.
Si le demandeur ne se présente pas à la remise de la décision le jour donné dans l’appel,
même si l’appel lui a été remis, le jour de la remise de la décision donné dans l’appel est
considéré le jour que la décision a été délivrée au demandeur (plus sur la remise v. le
chapitre 5.1.).

 Qu’est ce qu’il faut faire au cas de la décision négative ?

Il est possible de déposer une plainte contre la décision du Ministère de l’Intérieur, le
département de la politique d’asile et de migration (Dans la décision on constate que la
protection internationale n’est pas attribuée.) dans 15 jours après la remise de la décision.

Cependant si la décision de protection internationale a été prise
 Par laquelle la procédure a été arrêtée parce qu’elle était irrecevable
 Ou dans la demande déposée dans le centre pour les réfugiés

Il est nécessaire de porter la plainte dans 7 jours après la remise de la décision.

La plainté portée à temps, sauf les exceptions (p.e. dans le cas des demandes d’asile
répétées irrecevables), a l’effet suspensif – cela signifie la procédure de protection
internationale continue sur le territoire de la République tchèque, et le demandeur peut
rester dans le pays jusqu’à la décision finale. Il est toujours meilleur de s’adresser avec la
rédaction de la plainte à une des organisations citées au dessus.
Une autre solution peut être la repatriation – v. le chapitre 6

 Où on dépose la demande et qui en prend la décision ?

Ce sont les cours régionales, respectives à l’adresse du séjour du demandeur et au moment
de porter la plainte, qui prennent la décision en matière de la plainte. La plainte doit être
portée directement à la cour régionale, et le Ministère de l’Intérieur est tenu par sa décison.

 Quelle peut être la décison de la cour ?

La cour ne peut pas décider d’attribuer la protection internationale au demandeur. Elle peut
annuler la décision du Ministère de l’Intérieur et le rentrer au ministère pour une autre
procédure (de nouveau, cela sera le ministère qui en prendra la décision). Si la cour a conclu
que la décision attaquée est conforme à la loi, la plainte du demandeur sera rejetée.
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 Le demandeur de protection internationale est il obligé d’avoir un avocat dans la
procédure au tribunal ?

Non, la représentation par un avocat n’est pas obligatoire.

 Ayant quel visa et où séjourne le demandeur sur le territoire de la République tchèque
pendant l’audience sur la plainte ?

Pendant l’audience sur la plainte au tribunal le demandeur de protection internationale
dispose toujours du visa à fin de la procédure de la protection internationale, lequel lui
est prolongé jusqu’à la fin de la procédure. Le demandeur a désormais le droit de rester
dans l’établissement d’asile ou dans son privé.

 Qu’est ce qu’il faut faire au cas où la cour confirme la décision du ministère ?

En cas du rejet de la plainte par la cour régionale, par lequel la décision du ministère (la non
attribution de la protection internationale) est confirmée, il est admissible d’utiliser les voies
de recours extraordinaires, concrètement le pourvoi en cassation à la Cour administrative
suprême. L’étranger peut revendiquer dans cette procédure l’annulation de la décision
juridique. Il doit être obligatoirement représenté par un avocat, qu’il doit payer. La
représentation par un avocat peut être coûteuse. Dans certains cas la cour régionale peut
accorder un avocat à titre gratuit (si la personne justifie être sans moyens financiers).
Si la plainte n’est pas légitime, la Cour administrative suprême la rejetera, et ainsi toute la
procédure est terminée. Dans le cas inverse, la Cour administrative suprême rend l’affaire à
la cour régionale. Si le pourvoi en cassation est évidemment sans succès, la cour peut la
rejeter dans la procédure raccourcie comme irrecevable. Comme tel est considéré surtout le
pourvoi en cassation contenant des objections, qu’elles ont déjà été rejetées comme
injustifiées auparavant. La cour renverra dans une justification brève de la décision à ces cas
précédents.

4. LES ETABLISSEMENTS D’ASILE
4.1. Les établissements d’asile et leur répartition sur le territoire de

la République tchèque

Il y a trois types d’établissements d’asile sur le territoire de la République tchèque. Ce sont
les centres d’accueil, les centres d’hébergement, et les centres d’intégration.

Le centre d’accueil (Zastávka u Brna)

 Dans cet établissement se déroule la procédure d’entrée. Il sert à assurer l’hébergement
et les besoins élémentaires des demandeurs de protection internationale nouveaux
venus de jusqu’à la fin des premières procédures d’entrée. Celles ci se composent des
opérations d’identification faites par la police des étrangers, l’ouverture de la procédure
de l’attribution de la protection internationale par une autorité administrative, et
l’examen médical complet. Tout demandeur de protection internationale est obligé de
passer par cet établissement, et y rester pendant la période indispensablement
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nécessaire. Le demandeur de protection internationale est déplacé dans un des centres
d’hébergement après les procédures d’entrée, ou il peut utiliser son droit de rester au
privé. Néanmoins, existe la possibilité qu’il sera forcé de rester dans le centre d’accueil
plus longtemps.

Le centre d’accueil (Letišt Ruzyn )

La police placera l’étranger dans le centre d’accueil en zone de transit de l’aéroport , ce
dernier a fait auparavant la déclaration de son intention de demander la protection
internationale dans cet endroit. Le ministère transportera l’étranger dans un autre
établissement d’asile déterminé par le ministère, si :

 Ne prend pas la décision dans quatre semaines à partir de l’ouverture de la procédure de
protection internationale, ou

 La cour ne prend pas la décision dans 120 jours à partir du dépôt des voies de recours
contre la décision du ministère.

L’étranger, pendant la période de l’entrée en force de la décision par laquelle la protection
internationale est attribuée ou par laquelle la procédure a été arrêtée, sera placé dans un
établissement d’accueil selon le paragraphe 1, il ne doit pas quitter cet établissement
jusqu’à la sortie du territoire.

Or les femmes enceintes, les familles avec les enfants, les handicapés, ou les personnes
ayant soumis à la torture ou à d’autres formes de violence ne devraient pas rester dans
l’établissement d’accueil (sur le territoire ou dans la zone de transit) trop longtemps.

Le centre d’hébergement (Haví ov, Kostelec nad Orlicí)

 Dans le centre d’hébergement attendent les demandeurs de protection internationale la
décision finale en matière de leur demande de protection internationale. Les demandeurs
peuvent quitter cet établissement sans limites, même à long terme.

Le centre d’intégration (P edlice, Jarom , Brno, eská Lípa)

 Sert de l’hébergement temporaire des personnes qui ont obtenu la protection
internationale. Les asilés ont les mêmes droits au travail et à l’assurance sociale, et les
mêmes devoirs que les citoyens tchèques. Leur séjour est donc arrangé du contrat de bail,
et est payant. Le séjour dans ces établissements est limité, la durée habituelle maximale
est 18 mois.
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4.2. La liste des établissements d’asile et des établissements
d’intégration du Ministère de l’Intérieur de la République
tchèque

Le centre d’accueil Zastávka
664 84 Zastávka
tel.: 546 411 087

Le centre d’accueil Praha Ruzyn
P.O.BOX 81
160 08 Praha 6
tel.: 296 669 655

Le centre d‘hébergement Kostelec nad Orlicí
Rudé armády 1000
517 41 Kostelec nad Orlicí
tel.: 494 323 803

Le centre d‘hébergement Haví ov
Na Kopci 5
735 64 Haví ov
tel.: 596 805 911

Le centre d‘intégration P edlice
Husitská cesta 217/4
400 05 Ústí nad Labem
tel.: 475 600 151

Le centre d‘intégration Jarom
P.O.BOX 10/P
551 02 Jarom
tel.: 491 813 891

Le centre d‘intégration Brno
Tova ovského 3
615 00 Brno
tel.: 548 210 302

Le centre d’intégration eská Lípa
Jiráskova 609
470 01 eská Lípa
tel.: 487 525 193
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4.3. Le séjour dans les établissements d’asile

La quarantaine

 Est il nécessaire de passer par la quarantaine dans le centre d’accueil ?

Tout étranger qui dépose la demande de protection internationale doit, en vertu de la loi
§46 n°325/1999 Rec.L. sur l’asile, rester dans le centre d’accueil pendant le temps de
l’examen médical et les opérations d’identification. Pendant cette période il ne doit pas
quitter le centre.

 Combien de temps dure la quarantaine ?

Tout demandeur de protection internationale doit passer l’examen médical et les entretiens
d’entrée dans le centre d’accueil. La durée de la quarantaine est individuelle.

 Qu’est ce qu’on comprend par l’examen médical dans la quarantaine ?

Chez les adultes il s’agit :
 Radiogramme des poumons
 Analyse de sang pour BWR
 Examen bactériologique de déjection

Chez les mineurs de moins de 15 ans:
 Examen bactériologique de déjection
 MANTOUX – teste
 Vaccins chez les enfants de moins de 18 ans (rougeole, rubéole, oreillons)

Chez les femmes enceintes:
 Analyse de sang pour BWR, HIV, HBSAG, groupe sanguin (selon le degré de la grossesse)
 Examen bactériologique de déjection

 Le demandeur est il obligé de payer le séjour dans le centre avec ses propres moyens?

Si la situation de fortune est telle que le demandeur ne peut pas compenser son séjour dans
le centre de ses propres moyens, la nourriture, l’hébergement, éventuellement d’autres
services lui sont offert à titre gratuit.
Si la situation de fortune le permet, il devrait payer les frais cités au dessus, ou y contribuer
partiellement.
Dans le cas où l’étranger est venu en République tchèque suivant l’invitation et pendant
cette période il a demandé la protection internationale, les frais seront payé par la personne
qui l’a invité. (§ 55)
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 Est ce qu’on donne une allocation financière dans les établissements d’accueil et
d’hébergement ?

Les étrangers logés dans les établissements d’hébergement touchent une allocation
financière d’un montant du minimum vital (v. le chapitre 5.4.). Cette allocation est
habituellement payée pour 5 jours en avance en forme de l’acompte. Dans les centres
d’hébergement les étrangers touchent « l’argent de poche » /les indemnités pour le repas.

 Est ce que j’ai droit aux accessoires hygiéniques dans les centres d’hébergement ?
Tout demandeur de protection internationale réçoit mensuellement un paquet des
accessoires hygiéniques. D’autres accessoires de ce type sont payés des moyens financiers
du demandeur.

 Si un enfant est né dans le centre d’accueil, le demandeur de protection internationale
a t il droit à la layette de base ?

Toute mère ayant accouché un enfant a le droit à la layette de base qui comprend les langes
en tissu, l’ensemble des vêtements, et le biberon. Quant à d’autre équipement la
demandeuse doit s’adresser à une organisation non gouvernementale ou le payer sur ses
propres ressources.

 Si le demandeur est musulman, est le repas modifié selon ses besoins ?
Le centre d’accueil offre un grand choix des plats. Un de ces plats répond toujours à des
besoins réligieux. Les étrangers ont la possibilités de faire la cuisine eux mêmes (ils touchent
l’indemnité de repas).

 Est il possible de quitter l’établissement d’asile ?
Le demandeur de la protection internationale rapporté à résider au centre d’hébergement
peut le quitter pour la période de 10 jours au maximum par mois. Le ministère peut
l’autoriser une période plus longue, si cela n’est pas en désaccord avec les réglements du
centre d’hébergement.
Le demandeur de la protection internationale est obligé d’annoncer au Ministère qu’il a
intention de quitter l’établissement pour plus de 24 heures.
Dans l’annonce l’étranger doit introduire l’adresse de son séjour et la période passée hors de
l’établissement d’asile.
Si le demandeur veut quitter l’établissement pour plus de 3 jours, il est obligé de l’annoncer
par écrit au Ministère au moins 24 heures avant son départ de l’établissement.
Il est nécessaire d’observer la validité laissez passer.

Il n’est pas possible de quitter l’établissement ; ni après tous les examens médicaux, et
l’identification ; si le Ministère de l’Intérieur a décidé autrement (l’étranger a la possibilité de
porter la plainte).

Tout demandeur de la protection internationale est obligé d’observer le règlement de la
chambre, dont il a pris connaissance à l’arrivée dans l’établissement d’asile.
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4.4. Les soins médicaux dans les établissements d’asile

 A propos des soins médicaux dans les établissements d’asile ?
Tout demandeur de la protection internationale est enregistré à la Société générale
d’assurance maladie à la durée temporaire. Après le transfert au centre d’hébergement le
demandeur réçoit la confirmation, que les soins médicaux lui sont payés par la Société
générale d’assurance maladie, il y trouve aussi la validité de cette assurance
(habituellement, cela correspond à la durée du visa). Puis tous ont le devoir de tenir compte
de la validité, et eventuellement doivent la prolonger personnellement dans l’agence de la
Société générale d’assurance maladie dans le lieu de séjour. Dans certains établissements le
prolongement est effectué directement par le département social pour les demandeurs qui y
habitent en permanence.LE

5. LE DEPART AU PRIVE

5.1. Le départ au privé

Tout demandeur de la protection internationale a le droit de quitter les centre
d’hébergement, et ainsi attendre l’arrivée de la décision en matière de l’attribution de la
protection internationale hors de l’établissement.

Au départ il faut considérer soucieusement, si le demandeur dispose des ressources financiers
suffisants pour couvrir la période sans soutien financier, p.e . parce que vous cherchez le
travail. Il est préférable d’avoir un travail assuré déjà au départ de l’établissement (v. le
chapitr 7 sur les Les informations sur les règlements du droit du travail et du commerce), et
surtout de trouver le logement en avance.

Vous ne pouvez pas vous fier à l’allocation financière, qui sera encore mentionnée plus loin
dans la brochure. Une des raisons fondementales est qu’elle n’est servie que 3 mois.

 Qu’est ce qu’il faut faire au départ au privé ?

Tout d’abord, il vous faut assurer un logement. Cela signifie que vous avez besoin de la
déclaration sur l’honneur sur le logement , signée par le patron et au mieux authentifiée par
le notaire. Si vous habiterez un appartement propre, il vous faut la copie de relevé du fichier
immobilier, ou s’il s’agit du logement coopératif vous devez obtenir l’autorisation de la
coopérative. Si l’objet est en main d’une compagnie, l’autorisation doit être munie du
tampon et de la signature de l’agent statutaire.

Etant muni de ces documents l’étranger va à la police des étrangers dans le lieu de votre
nouvelle adresse et vous les déposez là bas avec la demande écrite du changemen d’adresse.
La police renverra la demande au Ministère de l’Intérieur dans le cadre de 15 jours. Le
Ministère de l’Intérieur donnera son accord ou désaccord avec le logement.

Pendant toute la période de la procédure d’asile tous les documents considérants
l’attribution de la protection internationale sont délivrés au demandeur en mains propres et
dans le lieu de séjour enregistré.
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Pour cette raison immédiatement après l’amménagement écrivez votre nom sur la boîte aux
lettres, pour que votre courrier vous soit délivré.

 Comment on annonce le changement de séjour ?

Le demandeur de la protection internationale annonce le changement de son adresse à
l’agence de police dans le lieu de son séjour. Il sera muni de : le formularie completé, le
contrat de bail authentifié par le notaire (peut être remplacé par la signature du propriétaire
de l’objet en présence de la police) , la carte de demandeur de la protection internationale
et l’accord du ministère avec le logement.

 Qu’est ce qui arrive si je n’obtiens pas la documentation (p.e. la lettre recommandée) ?

Si le demandeur de la protection internationale ne démeure pas à son adresse, et son séjour
n’est pas connu, les documents seront déposés au centre d’accueil ou au centre
d’hébergement, où il est enregistré. S’il ne récupère pas les documents dans 3 jours ou
plutôt 10 jours, les documents seront considérés comme rendus, même si le destinataire
n’en est pas au courant. L’annonce sur le dépôt des documents sera affiché sur le tableau
dans son centre d’accueil ou d’hébergement. Le jour de délai est égal le jour de la remise.
Dans certains cas, p.e. la lettre de la cour, la documentation sera rentrée à l’expéditeur.

 Qui m’aide si j’ai des difficultés avec le travail, la formation, ou les soins médicaux ?

En cas où vous n’avez pas trouvé les réponses à vos questions, adressez vous, s’il vous plaît, à
une des organisations non gouvernementales dans la liste, où ils vous prêteront l’aide à titre
gratuit.

5.2. Le logement hors des établissements d’asile

Le demandeur doit se trouver le logement hors de l’établissement d’asile lui même.

 Est il difficile de trouver un logement hors de l’établissement d’asile ?

Cela dépend de la localité où le demandeur cherche le logement. Le prix du bail représente
le plus grand problème, surtout à Prague et à Brno. L’autre problème pourrait être la
désobligeance des patron de vous donner l’accord avec le logement.

5.3. L’allocation financière

Les conditions et l’attribution de l’allocation financière sont décrites dans la loi sur l’asile en
version actuelle.

Le demandeur de la protection internationale rapporté à résider hors de l’établissement
d’asile peut, vu la situation de fortune et des finances ou de sa famille, demander l’allocation
financière jusqu’au montant du minimum vital.
La durée totale, pendant laquelle dans la procédure sur l’attribution de la protection
internationale l’allocation lui est accordée, est égal au plus long 3 mois.
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Cette allocation peut demander même l’étranger qui a porté le pourvoi en cassation,
autrement dit le teneur du visa de séjour toléré sur le territoire (VS 84).
La durée totale, pendant laquelle l’étranger avec le vise de séjour toléré peut toucher cette
allocation, est limitée à la validité de son visa VS 84 et le respect des conditions de
l’allocation financière. Pour ces étrangers l’allocation n’est pas limitée à 3 mois.

L’allocation ne peut pas être touchée par ceux, dont leur séjour et tous les frais y liés sont
payés par la personne morale ou physique, qui invité l’étranger à venir en procédé décrit par
le réglement juridique spéciale.

 Comment et où est il possible de demander cette allocation ?

L’allocation est accordée à la demande du demandeur de la protection internationale
déposée dans le centre d’asile ou par la poste à l’adresse OAMP MV Rm pošt.schr. 21/OAM,
Praha 7, 170 34.
Après l’évalaution de sa demande le demandeur est averti et l’allocation lui est rendu dans
une agences du Ministère de l’Intérieur.

 Qu’est ce que comprend l’allocation?

L’allocation comprend l’indemnité de repas, et le soutien financier destinés à payer les
choses d’usage quotidien et les frais liés au ménage, l’indemnité de repas diététique. Les
données dans la demande doivent être actualisées même en cas où la situation n’a pas
changé.

 Est l’indemnité de repas diététique automatiquement incluse dans l’allocation
financière?

Dans cette demande il vous faut présenter l’avertissement médical, où sont cités les motifs
pour la demande.

 Qui prend les décisions sur l’allocation financière?

Le département de la politique d’asile et de migration du Ministère de l’Intérieur en prend
les décisions et les envoie directement aux demandeurs de la protection internationale à
l’adresse de leur séjour. Ainsi, il est nécessaire d’afficher votre nom sur la boîte aux lettres.

 Qu’est ce que comprend la demande de l’allocation financière?

Vous pouvez récuperer la demande dans n’importe quel établissement d’asile. A part des
données personnelles, vous ajoutez la déclaration sur la situation financière de votre
famille, la déclaration sur l’emploi, et la déclaration du patron, qu’il est propriétaire de
l’appartement ou de la maison. En plus, vous devez présenter la photocopi du visa, et de la
carte de demandeur de la protection internationale, et en cas des personnes ayant le visa de
séjour toléré, la photocopie du visa déjà cité et du passeport ou d’autre carte d’identité. En
cas de l’indemnité de repas diététique vous attachez l’avertissement médical.
La demande doit être remplie en originale deux fois.
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N’oubliez pas qu’en cas où l’allocation vous est prêtée, vous devez régulièrement contacter
le Ministère de l’Intérieur, et ainsi renseigner sur que vos ressources n’ont pas changé, ou
qu’ils ont changé et comment – tout cela inclus dans la déclaration sur l’honneur.

 En cas où l’étranger a déjà demandé l’allocation au passé, et il l’a touchée pendant 3
mois, a t il encore le droit à une autre allocation?

Non.

 Comment cela se passe en cas de la demande répétée de la protection internationale en
République tchèque?

S’il s’agit de la demande répétéé de la protection internationale, l’allocation ne sera pas
prêtée.

 Peut le demandeur de la protection internationale demander cette allocation s’il
travaille?

Il ne peut pas, si son salaire dépasse le montant du minimum vital. En cas où son salaire ne le
dépasse pas, le demandeur de la protection internationale peut demander de faire
rembourser la différence.

 Comment cela se passe pour une famille de plusieurs membres?

Le montant total se compose de tous les salaires de toute la famille partageant le ménage,
p.e. la famille de trois membres, dont un travaille et son salaire dépasse le minimum vital
pour toute la famille, il n’ont plus le droit à l’allocation financière.

 Quel est actuellement le minimum de vie et d’existence en République tchèque?

Les montants du minimum de vie par mois valides à partir du 1er janvier 2007 (la loi
n°110/2006 Rec.l. sur le minimum vital et d’existence).

Les montants du minimum vital en couronne tchèque par mois

 Pour les individus 3126,
 Pour la première personne adulte dans le ménage 2880,
 Pour la deuxième personne adulte dans le ménagei 2600,
 Enfant à charge âgé

 Jusqu’à 6 ans 1600,
 De 6 à 15 ans 1960,
 De 15 à 26 ans (à charge) 2250,

Les exemples du minimum vital par mois selon les types différents de ménage: 
 

 Individu 3126,- 
 2 adultes 2880 + 2600 = 5480,- 
 2 adultes, 2 enfants âgés de 8 à 16 ans 2880 + 2600 + 1960 + 2250 = 9690,
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 Combien fait le minimum d’existence?

Le minimum d’existence est égal 2020 couronnes tchèques.

Les lois correspondants: la loi n°110/2006 Rec.L. sur le minimum vital et d’existence

5.4. Les soins médicaux hors des établissements d’asile

Les frais liés aux soins médicaux sont à la charge de l’état, le coût du matériel médical est
couvert par l’assurance maladie générale.

 Qu’est ce qu’il faut faire ?

A partir du 1er septembre 2006 il est nécessaire de s’enregistrer à la Société générale
d’assurance maladie dans le lieu de séjour. Sur la base de cet enregistrement la caisse
d’assurance maladie vous tirera la confirmation portant votre nom et la date d’expiration,
autrement dit la période pendant laquelles les soins médicaux vous seront fournis.
A l’enregistrement vous devez présenter la carte de demandeur de la protection
internationale ou le visa de séjour toléré sur le territoire, établi sur la base du pourvoi en
cassation à la Cour Suprême administrative.

 Qu’est ce qu’il faut faire si la date d’expiration de l’assurance maladie s’approche ?

Si la procédure en matière de la protection internationale ou en pourvoi en cassation dure,
l’assurance maladie vous est prolongée par la caisse d’assurance maladie correspondante.

 Qui compense l’assurance maladie, si je travaille ?

Si vous avez légitimement conclut le contrat d’emploi, votre employeur compense
partiellement votre assurance maladie, l’autre partie vous est enlevé de votre salaire
mensuel. Cela signifie qu’en cas de maladie tous les soins médicaux vous seront payés de la
caisse d’assurance maladie.

 Si un enfant est né, et à la fois il n’est pas demandeur de protection internationale, qui
compense les soins médicaux du nouveau né ?

Dans ce cas respectif l’état paye les soins médicaux jusqu’à 2 mois de la naissance de bébé,
or il est nécessaire d’ajuster son titre de séjour.

 L’état paye les soins médicaux de tous les demandeurs de la protection internationale
et des étrangers de séjour toléré ?

L’état est chargé de ce paiment en cas où la personne n’a pas de salaire de l’emploi ni de
ressources des activités non salariées.
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5.5. Le retour à l’établissement d’asile

 Si le demandeur de la protection internationale veut repasser du privé au centre
d’hébergement, est cela possible, et comment ?

Si les possibilités financières ou d’autres ne permettent plus au demandeur de la protection
internationale qu’il démeure dans le privé, il peut demander le Service des établissements
pour les réfugiés du Ministère de l’Intérieur (SUZ MV CR) la possibilité de logement dans un
de ses établissements sur le territoire de la République tchèque.

Dans la demande il faut introduire le nom, le prénom, le numéro de la carte de demandeur
de la protection internationale, l’adresse de contact.

 Combien de temps prend le règlement de la demande ?

Le délai standard est égal à peu près 1 2 jours, si la demande est écrite en tchèque, et
toutes les données sont présentes. Cependant, il faut compter le retard à la poste, si la
demande est délivrée par la poste.

 Peut le demandeur de la protection internationale influencer l’endroit où il sera placé ?

Dans la demande il peut nommer certains des établissements d’hébergement en République
tchèque. Dans ce cas ci, il est nécessaire de présenter les arguments pour le placement dans
tel ou tel établissements. Tout dépend de la capacité, le nombre des places libres, et le dégré
de la procédure dans lequel se trouve le demandeur.

En cas où vous n’avez pas trouvé les réponses à vos questions, n’hésitez pas à contacter une
des organisation non gouvernementales, qui vous offre la consultation gratuite.

5.6. Se marier en République tchèque

Les mariages sur le territoire de la République tchèque sont définis dans la loi n°94/1963
Rec.l. sur la famille modifiées par les prescriptions ultérieures et par la loi n°301/2001 Rec.l.
sur le registre de l’état civil, le nom et le prénom et sur le changement de quelques lois
solidaires, modifiées par les prescriptions ultérieures.

 Comment se marie t on en République tchèque?
 au bureau du registre de l’état civil
 en présence du maire ou à sa place du maire de la commune sans registre de l’état

civil, où au moins un des fiancés a l’adresse permanente
 devant l’organe de l’église registrée ou de la société réligieuse

 Où est il possible de demander de contracter le mariage?
La demande est à déposer auprès du bureau de registre de l’état civil qui relève de
l’emplacement choisi pour le mariage.
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 Où se dépose la demande en cas du mariage réligieux?
En cas du mariage réligieux les fiancés déposent les formulaires complétés au bureau
correspondants avec les documents demandés. Après l’homologation des documents le
bureau leur accorde le certificat, qu’ils ont remplis les conditions pour la conclusion du
mariage religieux. Le certificat est valide jusqu’à 3 mois.

 Où on peut récuperer le formulaire sur la conclusion du mariage?
Dans n’importe quel bureau du registre de l’état civil

 Quels documents faut il présenter avec le formulaire?
 L’extrait de naissance
 Le certificat de nationalité (le passeport valide, ou la carte de demandeur de la

protection internationale)
 La document de la capacité juridique pour la conclusion du mariage, qui est n’est pas

plus ancien que 6 mois à la date du mariage
 La confirmation de l’état civil ou du séjour, s’il est établi par un autre état
 L’extrait mortuaire du partenaire, s’il s’agit du veuf; ce document ne doit pas être

fourni si ce fait est cité dans le document de la capacité juridique pour la conclusion du
mariage

 Le verdict sur le divorce désignant la charge finale, si l’étrange désirant conclure un
mariage est divorcé

 La confirmation que le mariage sera reconnu même dans le pays d’origine s’il le
mariage est conclut avec un délégué

 Le document sur le séjour justifié sur le territoire de la République tchèque livré par la
police, celui ci ne peut être plus ancien que 7 jours à la date du mariage

 La carte d’identification
 Les données dans les articles b) et d) peuvent être citées dans un seul justificatif; on

peut prouver la nationalité aussi avec le passeport valide

Les documents écrits livrés par les organes d‘un autre état doivent être traduits d’office en
tchèque et munis des homologations correspondantes.

 Peut le bureau du registre de l’état civil pardonner certains de ces documents?
Selon le décret de §6 article 3 de la loi n°94/1963 Rec.l. sur la famille, le bureau du registre
de l’état civil peut pardonner la présentation des documents, si leur acquisition a été liée à
un obstacle infranchissable.

 L’interprète doit il être présent à la conclusion du mariage ?
L’interprète doit être présent, si l’étranger ne parle pas et ne comprend pas le tchèque. Les
fiancés doivent assurer l’assistance de l’interprète eux mêmes à leur propre charge.

 Est il possible de demander un type de séjour sur le territoire tchèque, après avoir
conclut le mariage avec le citoyen tchèque ?

Oui. L’étranger peut demander l’attribution du séjour temporaire à fins du regroupement
familial, s’il est époux ou épouse du citoyen tchèque, qu’il ressort de la loi n°326/1999 sur le
séjour des étrangers. En pratique, le fait qu’il lui est interdit de séjourner dans le Schengen
ou sur le territoire tchèque peut empêcher l’attribution du titre de séjour.
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L’avertissement:
 Si une femme étrangère conclut le mariage avec un Tchèque et elle accepte son nom, elle

doit présenter la demande de l’attribution de séjour temporaire utilisant son nouveau
nom (en d’autres termes, le passeport et les autres selon la loi n°326/1999 sur le séjour
des étrangers )

 Si une femme étrangère conclut le mariage avec un Tchèque et elle garde son ancien
nom, cela est aussi changé dans le justificatif de mariage. La terminaison –ová est
ajoutée. Cela signifie qu’elle doit également présenter les documents portant son
nouveau nom. Même dans le cas où la morphologie ne permet pas l’ajout de cette
terminaison, elle doit introduire dans le document qu’elle mariée.

 Le mariage est payant
 Le mariage conclut sur le territoire tchèque dans un mosquée n’est pas officiellement

reconnu, parce qu’elle n’existe aucune commune regroupant officiellement les
musulmans habitants la République tchèque

6. LE RETOUR VOLONTAIRE – LA REPATRIATION
Selon la loi n°325/1999 Rec.l. sur l’asile modifié dans les prescriptions ultérieures le
ministère peut être chargé des frais, si c’est dans l’intérêt public, liés au retour volontaire :

A) De l’étranger qui n’a pas déposé la demande de la protection internationale dans le délai
selon la loi 10, sur la base de demande écrite déposée pendant le terme

B) Du demandeur de la protection internationale sur la base de sa demande écrite, ou
C) De l’étranger sur la base de sa demande écrite déposée dans le délai du port de plainte

contre la décision du ministère selon la loi 32 article 1 ou 2, jusqu’à 7 jours après l’entrée
en vigueur de la décision sur la plainte contre la décision du ministère selon le décret
spécial, pendant le délai du dépôt du pourvoi en cassation, dans le cours de la procédure
du pourvoi en cassation, ou dans 24 heures après l’entrée en vigueur de la décision sur le
pourvoi en cassation

Comme cela, l’étranger sera retourné dans son pays d’origine ou dans un autre état.

Le retour volontaire – la répatriation signifie le caractère bénévole, la sécurité et la dignité
du retour dans son pays d’origine ou dans un tiers pays sécure
Les étrangers n’ont pas le droit automatique au remboursement des frais liés à leur retour,
vu les conditions remplies il est possible de répondre à la demande. Toute demande est
évaluée séparément tenant compte de la situation financière du demandeur, de l’état de
santé, et de l’état psychique et de la situation familiale et sociale.
A la réalisation de la répatriation SUZ MV CR offre aux demandeurs l’achat du ticket d’avion
gratuti avec la destination de leur pays d’origine ou du tiers pays sécure, l’assistance directe
au départ, les activités consultatives, en cas où il n’est pas possible d’assurer le transport
jusqu’à la destination désirée, il lui est attribuée l’allocation financière pour le transport
suivant. Si la personne tombe dans la catégorie des gens ménacés, il peut lui être attribué
même d’autre allocation financière.
SUZ MV CR peut aussi loger les étrangers pendant la réalisation de la répatriation, le repas
est offert ou éventuellement l’indemnité de repas, et d’autre assistance indispensable
(l’assistance à faire le passeport en cas de son absence, l’assurance de son transfert à la



41

place du départ de la République tchèque, l’assistance à la correspondance éventuelle dans
un tiers pays etc.).
Vous rentrez au payz de retoure en tant qu’un touriste sans avertissement auprès des
bureaux locaux.

 Qu’est ce que signifie retirer la demande de la protection internationale ?

L’acteur de la procédure sur la protection internationale demande d’arrêter la procédure en
matière de la protection internationale (STOP AZYL), et après il peut demander le retour
volontaire.

 Où peut on déposer la demande du retour volontaire – la répatriation ?
Directement au département de la politique d’asile et de migration (OAMP), ou
éventuellement dans une des agences de SUZ MV CR, qui la fait passer à OAMP. OAMP
accepte la demande, et prend la décision, si le demandeur remplit les conditions définies par
la loi (surtou le respect du délai pour le dépôt de la demande) et la cède à SUZ MV CR pour le
règlement direct.
Si vous habitez au privé, la demande de la répatriation se dépose simultanément avec l’arrêt
de la procédure en matière de la protection internationale à OAMP (à Prague ou dans
l’établissement d’asile où vous êtes enregistré).
Si vous avez déjà mis les voies de recours ordinaires à la cour régionale ou à la Cour Suprême
administrative, vous présentez le justificatif de l’arrêt de la procédure à la cour régionale ou
suprême avec la demande de la répatriation à OAMP.

 Combien de temps dure le règlement de la demande de la répatriation avant le retour
lui même ?

SUZ MV CR évalue la demande dans le terme le plus court. Si la demande est acceptée, le
temps de la réalisation dépend de plusieurs facteurs, surtout de la phase de la procédure
d’asile dans laquelle se trouve le demandeur au temps du dépôt de l’arrêt de la procédure
(STOP AZYL) , est si son passeport est valide.
Si vous vous trouvez au premier degré de la procédure de la protection internationale et
vous disposez du passeport valide, la répatriation est réalisée dans tous les cas dans les plus
courts délais.

Si votre demande est déjà évaluée par la cour régionale, votre demande de l’arrêt peut
durer plus longtemps, et ainsi la réalisation de la répatriation se met en retard, parce qu’il
faut attendre l’entrée en vigueur de la décision. En cas de la Cour Suprême administrative il
n’est pas nécessaire d’attendre l’entrée en vigueur, la répatriation est réalisée sans retard.

Si vous ne disposez pas de passeport valide, vous devez attendre avec un retard, qui dépend
des démarches des autorités individuelles.

 Qu’est ce que je peux faire si je n’ai pas de passeport, ou s’il n’est pas valide ?
Si vous n’avez pas de passeport valide et vous demandeze la répatriation volontaire, SUZ MV
CR cherchera quel type de passeport vous faut pour le départ. S’il est nécessaire d’avoir le
passeport valide, SUZ MV CR vous aidera. Vu que SUZ MV CR ne peut pas entrer en contact
avec les bureaux représentatifs des pays d’origine des demandeurs pour les raisons de la
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protections des données personnelles, le prolongement des passeport périmés,
l’enregistrement des enfants dans les passeports de leurs parents ou d’autre contact avec les
bureaux représentatifs des autres pays est effectué par d’autres sujets.
Pour obtenir plus facilement et plus vite votre passeport il est préférable d’avoir encore
d’autre document d’identification (comprenant les données sur votre identité).

7. LES INFORMATIONS SUR LE REGLEMENT DU DROIT
DU TRAVAIL ET DU COMMERCE

 A le demandeur de la protection internationale le droit de travailler pendant la
procédure en matière de la protection internationale en République tchèque ?

Il l’a mais seulement 365 jours après l’ouverture de la procédure de la protection
internationale. Après l’achèvement de ce terme le demandeur de la protection
internationale peut travailler, mais seulement avec le permis du travail délivré par le bureau
correspondant dans le lieu de son nouveau emploi.

 L’étranger ayant obtenu le visa de séjour toléré (il a formé le pourvoi en cassation
contre la décision de la cour régionale sur le rejet de la plainte en matière de la
protection internationale) a t il le droit de travailler ?

Oui , il a le droit de travailler, mais la condition de 365 jours est valable même dans ce cas,
autrement dit, si l’étranger a obtenu le visa de séjour toléré déjà après 6 mois de la
procédure de la protection internationale, il ne peut pas travailler.

 Où demande t on le permis du travail, et où est il possible de récuperer le formulaire ?

Les informations et les formulaires sont à récupérer dans n’importe quelle agence du Bureau
du Travail. Le permis du travail est délivré par le bureau respectif.

 Quels documents faut il présenter si l’étranger demande le permis du travail ?

La demande comprend :
 Les données d’identification de l’étranger (le nom, évent. Les noms, le nom de naissance,

le prénom, la nationalité, le numéro de naissance, ou la date et le lieu de naissance, si le
numéro de naissance n’a pas été attribué, l’adresse)

 L’adresse dans le pays de séjour permanent, et l’adresse pour la livraison des envois
 Le numéro du passeport, et le nom de l’organe qui l’a livré
 Les données d’identification du futur employeur (le nom, le siège, le numéro

d’identification)
 Type d’emploi
 Le lieu de l’emploi et le durée du contrat

Les suppléments à la demande :
 La photocopie de la page du passeport comprenant les données d’identification de

l’étranger,
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 Le justificatif de l’emploi écrit par l’employeur
 La photocopie authentifiée de la capacité professionnelle pour le métier, que l’étranger

exercera sur le territoire de la République tchèque (le CAP, le baccalauréat, le diplôme
des études supérieurs etc.)

 L’attestation médicale sur l’état de santé de l’étranger qui ne doit être plus ancien qu’un
mois

 D’autres documents ; si cela ressort du caractère du travail, ou si un contrat international,
qui est ratifié par le parlement tchèque et la République tchèque est obligé de le
respecter, le définit

 Pour combien de temps est il possible d’obtenir le permis du travail ?
Le permis du travail est issu à la période maximale de 2 ans. (Cela dépend pour combien de
temps l’employeur a besoin de faire occuper les postes vacants, p.e . pour 6 mois, le permis
sera issu pour 6 mois).

Exemple :
Si l’étranger travaillera dans un restaurant en tant que l’aide cuisinière avec le permis du
travail légitime et il décide de changer de travil, et il obtient un poste du représentant du
commerce chez une compagnie, il doit demander un autre permis du travail pour ce poste.

 Combien de temps prend le règlement de la demande du permis du travail ?
Habituellement le règlement prend un mois. A la livraison du permis du travail le bureau du
travail ne devrait pas tenir en compte la situation au marché du travail chez les demandeurs
de la protection internationale et les teneurs du visa VS 84 (la loi 97 sur l’emploi).

 L’employeur doit il avoir un permis d’employer les étrangers ?
L’employeur n’en a pas besoin dans les cas suivants , où il s’agit de:
 Le demandeur de la protection internationale au plus tôt 12 mois après le dépôt de la

demande de la protection internationale
 L’étranger ayant le visa de plus de 90 jours à fins de séjour toléré au plus tôt 12 mois

après le dépôt de la demande de la protection internationale
 La personne utilisant la protection complémentaire selon la directive spéciale
 L’asilé
 L’étranger ayant le séjour temporaire ou permanent
 D’autres groupes spécifiques (plus d’informations la loi 89 jusqu’à 1010 n°435/2004 Rec.l.

sur l’emploi modifiée par les prescriptions ultérieures)

 Que doit faire l’employeur s’il veut employer un étranger ou un demandeur de la
protection internationale ?

Il doit annoncer le poste à occuper et remplir le formulaire ‘Declaration de l’employeur’. Puis
il doit annoncer au Bureau du travail, quand vous avez commencé le travail et quand vous
avez terminé le contrat.

 Y a t il un tarif à payer ?
Le permis du travail est soumis au tarif de 500 couronnes tchèques, qu’il faut compenser à la
remise du permis du travail.
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 Et quant au prolongement du permis du travail ?
Si l’étranger veut un autre permis du travail (prolonger l’actuel), il devrait le demander au
plus tôt 3 mois et au plus tard 30 jours après l’expiration du permis du travail. Il doit
présenter la même documentation que la première fois.

 Est il nécessaire d’avoir le permis du travail s’il s’agit du travail saisonnier ou du travail
volontaire (la cueille des cerise, des poires etc. )?

Même dans ce cas où l’étranger veut conclure un contrat de l’emploi à temps partiel, ou le
contrat de travail effectué hors du salariat, et pour l’emploi de courte durée, il doit
demander le permis du travail au Bureau du travail correspondant.

 Quand expire le permis du travail ?
 L’expiration du temps pour lequel le permis a été délivré
 La terminaison de l’emploi avant l’expiration
 L’expiration du temps pour lequel le permis a été délivré, ou la disparition de titre de

séjour pour d’autres raisons
Le Bureau du Travail peut enlever le permis du travail à l’étranger, si l’emploi est fait en
désaccord avec les directives publiées

 Et les citoyens de la République slovaque ?
Les citoyens de la République slovaque (ayant le séjour permanent en Slovaquie) ne doivent
pas avoir le permis du travail sur le territoire tchèque. L’employeur enregistre un tel citoyen
au Bureau du travail en présentatn la carte de registration.

 Quels types de contrat de travail existent ils ?
 Le contrat de travail

 avant la conclusion du contrat de travail l’employeur est obligé de mettre l’étranger
au fait des droits et des devoirs qui ressortent du contrat de travail et des conditions
de salaire et de travail sous lesquelles il l’exercera

 en cas de ce contrat l’employeur est obligé de s’acquitter de l’assurance sociale et
maladie à la place de l’étranger

 Le contrat de l’exécution des travaux
 Ce contrat est conclut en cas où la durée du travail ne dépasse pas 150 heures par an
 En cas de contrat de l’exécution des travaux l’employeur ne paye pas l’assurance
maladie et sociale de l’étranger

 Le contrat de l’activité de travail
 Ce contrat est conclut dans le cas où le travail ne dépasse pas la moitié du temps de
travail par mois (40 heures/semaine)

 Si le salaire mensuel dépasse le montant de 1999 couronnes tchèques les employeurs
sont obligés de compenser régulièrement l’assurance sociale et maladie

 Qu’est ce que le contrat de travail devrait comporter ?

Le contrat de travail devrait comporter :
 Le nom et le siège de l’employeur (obligatoire)
 La date de la reprise du travail (obligatoire)
 L’indication du type et du lieu de l’exercie de la profession (obligatoire)
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 Pour combien de temps le contrat de travail est conclut (à durée déterminée ;
indéterminée)

 La fixation du temps de travail de la semaine et la distribution du temps de travail (n’est
pas présente au contrat de l’exécution des travaux, et des activités de travail)

 La donnée sur le salaire et la façon de remise du salaire, de l’échéance du salaire, la date
du payement, le lieu et le mode de payement

 Le contenu du travail

A part cela il est possible de s’accorder sur d’autres conditions dans le contrat de travail qui
sont dans l’intérêt des participants du contrat. Tout contrat doit être signé par le délégué de
la compagnie et l’employé. L’employé réçoit l’original du contrat tandis que l’employeur
gardera la copie.

 Qu’est ce qu’on prélève du salaire ?
 L’acompte provisionnel du salaire des personnes physiques
 L’assurance maladie et sociale, le quote part à la politique de l’emploi et l’assurance

maladie générale
D’autres prélèvement ressortent du contrat de travail.

 Combien de temps dure la période d’essai ?
Dans le contrat de travail la période d’essai peut être négociée, elle est égale, si les
participants ne se sont pas accordés autrement, 3 mois. La période d’essai, qui a été
négociée, ne peut plus être prolongée.

 Est ce qu’il faut se faire examiné par le docteur avant la reprise du travail ?
Seulement dans les cas déterminés par les organes de l’Administration de la santé publique.
Par exemple, si vous travaillez dans un endroit où vous êtes en contact avec les
alimentations ou s’il s’agit du travail physique, où il faut justifier un bon état de santé.

 Qui paye les frais de cet examen médical ?
Vue qu’il ne s’agit pas du soin médical indispensable, chacun compense son examen médical
des propres moyens.
Vous trouverez d’autres informations sur les droits et les devoirs de l’employé et
l’employeur :
La loi n°262/2006 Rec.l., le code du travail, modifié par les prescription ultérieures
La loi n°435/2004 Rec.l., sur l’emploi, modifié par les prescriptions ultérieures

 Peut le participant de la procédure sur l’attribution de la protection internationale se
munir de la licence ?

Il ne peut pas, parce qu’en tant que participant de la procédure sur l’attribution de la
protection internationale il n’a pas de séjour sur le territoire de la République tchèque, qui
indispensable pour l’exercice de la profession.

L´étranger ne peut exercer la profession sur le territoire tchèque qu'après avoir rempli la
condition
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définie par la loi n° 455/1999 Rec. l. sur l'entreprise, dans l'article 5 se dit qu'un étranger
peut exercer la profession sur le territoire tchèque ayant le lieu de résidence en République
tchèque. Par le lieu de résidence on comprend l'adresse permanente.
La personne physique ayant obtenu la protection internationale (l'asile ou la protection ou la
protection complémentaire) selon les règlements spéciaux peut exercer la profession sous
les mêmes conditions que le citoyen de la République tchèque avec le lieu de résidence en
République tchèque.

8. L'EDUCATION

8.1. L'introduction à la problématique

Les écoles primaires, les lycées, et les écoles professionnelles supérieures

Les participants de la procédure sur l'attribution de la protection internationale et les
étrangers avec le visa de séjour toléré peuvent étudier pendant la scolarité obligatoire dans
les écoles primaires, et spécialisées, inclus l'éducation pendant l'exécution de l'éducation
institutionnelle et de protection à titre gratuit.
En même temps on offre l'éducation au collège d'état gratuite aux demandeurs de la
protection internationale et aux étrangers avec le visa de séjour toléré.
En cas des écoles professionnelles supérieures le même prix sera fixé que pour les citoyens
tchèques.

Les grandes écoles, les universités

Selon la loi n°111/1998 Rec.l. sur les grandes écoles, on adhère au principe générale (quel
que soit le type de leur séjour – de courte durée, de longue durée, permanent, selon les
décrets sur le séjour des étrangers) qui permet au étrangers de poursuivre leurs études dans
les grandes écoles sous les mêmes conditions que les citoyens tchèques supposant qu'ils
parlent tchèque. Cela signifie que si les étudiants tchèques ne sont pas obligés de payer pour
l'école, cela ne concerne ni les étudiants.
En cas où l'étranger veut poursuivre ses études dans une langue étrangère à l'université, les
tarifs fixés par la loi sur les grandes écoles le concerne, autrement dit il est obligé de les
payer de ses propres moyens.

8.2. Les écoles primaires

 Est il obligatoire de fréquenter les écoles primaires?

Oui, la scolarité obligatoire est égal neuf ans.

 Si j'ai les enfants d'âge scolaire, qui m'aidera à les inscrire à l'école et où?

Si vous habitez dans le centre d'asile du Ministère de l'Intérieur pour les demandeurs de la
protection internationale, le trav
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ailleur social vous aidera avec l'inscription de votre enfant à l'école primaire. Les écoles
primaires chosies se trouvent toujours dans le lieu du centre d'asile.

Si vous habitez au privé, pendant la procédure d'asile vous êtes obligé de vous occuper de la
scolarité obligatoire de votre enfant. Celui est obligé de l'accomplir.
Le mieux est de chercher l'école primaire dans les alentours, et négocier avec le directeur. Si
votre lieu de résidence corr
espond à l'école choisie le directeur devrait accepter votre demande.

 Si j'ai des enfants âgés de 14 ans ils peuvent encore fréquenter l'école primaire?

Oui, la scolarité obligatoire peut être accomplie jusqu'à l'âge de 17 ans. Si l'enfant n'a pas
encore accompli la scolarité obligatoire avant 17 ans, il peut prendre l'examen récapitulatif
qui lui permettrait prouver la formation de base accomplie.

 Sont les écoles obligées de donner les cours de tchèque aux étrangers, de les faire
rattraper la langue?

Non, elles sont obligées de le faire dans les cas des étrangers des pays membres de l´U.E. Les
cours de préparation n'existent que dans les écoles primaires près des centres
d'hébergement. Ils sont accessibles, sous la condition qu'il y a assez d'enfants des
demandeurs de la protection internationale dans les cours.

8.3. Les lycées

 Quels documents faut il présenter à l'inscription au lycée?

Tout étudiant souhaitant poursuivre ses études au lycée en République tchèque doit justifier
la formation de base accomplie et le formulaire d'inscription. En cas où l'étudiant veut
continuer dans ses études, il doit présenter son dernier diplôme avec la mention quelle
année il a accomplie, et desquelles matières il a été noté. Sur le fond des ces documents le
directeur décidera s'il faut prendre les examens d'aptitude.

 Le demandeur de la protection internationale doit il payer ses études au lycée?

Si le futur étudiant prouve qu'il est capable d'étudier en tchèque, les lycées d'état sont
gratuit, et même sa formation sera gratuit.

 Et quant aux centres d'enseignement supérieurs, p.e. Le mécanique, la coiffeuse, le
cuisinier et d'autres professions?

Tout étudiant souhaitant poursuivre ses études au centre d'enseignement en République
tchèque doit justifier la formation de base accomplie et le formulaire d'inscription. En cas où
l'étudiant veut continuer dans ses études, il doit présenter son dernier diplôme avec la
mention quelle année il a accomplie, et desquelles matières il a été noté. Sur le fond des ces
documents le directeur décidera s'il faut prendre les examens d'aptitude.
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 Et le centre d'enseignement gratuit?

Vu le fait quíl s'agit de la fomation chère (les instruments) dans les plupart des cas l'étudiant
doit payer une somme fixée en avance pour payer les instruments, ou les payer lui même de
ses propres moyens financiers.

 Quel type d'école est ce que je devrais choisir, si j'ai l'intention de continuer dans mes
études même après le baccalauréat?

Il vous faut une formation accomplie avec le baccalauréat. Vous devez tenir en compte la
spécialisation de ce lycée ou de cette école secondaire – après l'école secondaire spécialisée
en matières techniques il est plus facil de continuer à l'universite technique. Le lycée vous
aidera à multiplier vos connaissances générales et capacité d'étude universelle.
Même le centre d'enseignement est un bon choix, surtout s'il y a la possibilité d'un
programme de formation complémentaire après le baccalauréat. Nous recommandons à
tous les étudiants de gagner le plus d'expériences pratiques possibles déjà pendant leur
études, et de se faire confirmer le stage par un justificatif écrit.

8.4. Les écoles professionnelles supérieures

La formation offerte dans les écoles professionnelles supérieures est toujours payante,
dépendant si l'école est d'état ou non. La formation est tabituellement menée en langue
tchèque. Aux examens d'entrée vous devez présenter le justificatif de formation de base
accomplie (le baccalauréat est habituellement exigé).

8.5. Les grandes écoles

Il est possible de faire les étudese dans les grandes écoles:
 la licence: donne accès au master, la durée standarde du programme est 3 ans, vous êtes

titulaire de Bc. Ou BcA
 le master: en sciences techniques, en économie, et technologies, agriculture, vous

titulaire de Ing. ou pour le domaine de l'architecture de Ing. arch., en médecine de
MUDr., en médecine vétérinaire et hygiène de MVDr., en art MgA., et dans les autres
domaines Mgr.

 Le doctorat: vous êtes titulaire de Ph.D., et en théologie de Th.D.

 Qu'est ce qu'il faut présenter à l'inscription à l'université?

Tout étudiant souhaitant poursuivre ses études à l'université, doit présenter aux examens
d'entrée le justificatif do formation secondaire accomplie et le formulaire d'inscription. S'il
s'agit de continuer dans les études supérieures, il faut apporter le diplôme ou le justificatif
de tous les examens passés dans à l'université dans son pays d'origine.
Sur le fond de tous les documents, l'école décidera dans quelle année il sera inscrite et
desquelles matières il passera l'examen d'aptitude.
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 La formation supérieure est elle gratuite?

Si l'étranger se débrouille avec la langue tchèque même spécialisée, il peut étudier gratuit si
c'est comme cela même pour les étudiants tchèques. Le demandeur de la protection
internationale doit compenser tous les tarifs d'examens d'entrée lui même, les mêmes
conditions sont valables pour les étudiants tchèques.

 Qu'est ce qui arrive au cas où les connaissances de la langue de l'étranger ne sont pas
suffisantes et l'étudiant décide d'étudier la grande école dans une langue étrangère?

Pour le programme d'étude parallèle en langue étrangère pour les étrangers la grande école
fixe les tarifs liés aux études (les tarifs des examens d'entrée, de la licence, du master et du
doctorat) en accord avec la loi 58 le paragraphe 5 de la loi d'école sans aucune limitation.

 Existe il un site d'internet avec les informations sur les grandes écoles?

Par exemple, le Centre pour les études supérieures http://www.csvs.cz

8.6. Les cours de la langue tchèque

 Y a t il des cours de la langue tchèque dans le centre d'asile?

Dans quelques un, habituellement ils sont rassurés par les organisations non
gouvernementales.

 A le demandeur de la protection internationale la possibilité d'étudier la langue
tchèque, s'il n'habite pas dans le centre d'asile?

Oui, mais il doit payer le cours lui même. Dans ce cas, il est préférable de s'adresser à une
des organisations non gouvernementale qui sont au courant des cours à petit budget, et
peuvent vous renseigner où les bourses sont disponible. Certaines de ces organisations
organisent les cours elles mêmes et les les financent.

Si vous n'avez pas trouvé les réponses à vos questions, n'hésitez pas, et adressez vous à
une des organisations non gouvernementales qui vous aidera.

9. D'AUTRES

9.1. Les établissements pour la détention des réfugiés

 A quoi servent les établissements pour la détention des réfugiés?

Ils servent de détenir les réfugiés qui ont transgressé leur type de séjour (surtout s'ils se sont
trouvés sur le territoire de la République tchèque sans visa valable ou s'ils ont ilégalement
traversé la frontière. La République tchèque essaiera de les faire retourner dans leurs pays
d'origine.
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 Pour combien de temps l'étranger peut être détenu dans cet établissement?

L'étranger peut rester dans l'établissement pour la détention des réfugiés au plus tard 180
jours. Quant aux réfugiés mineurs étant sur le territoire tchèque sans parents, la durée
maximale de son séjour est 90 jours. Pour le futur on a l'intention de changer la loi
(probablement 2011), qui permettra la détention plus longue.

 Est il possible de demander la protection internationale dans l'établissement pour la
détention des réfugiés?

Oui, le délai pour la demande de la protection internationale est fixé par la loi pour la
période dans 7 jours après avoir appris la possibilité de demander la protection
internationale. Néanmoins, la loi ne permet pas de déposer la demande aux réfugiés qui
sont détenus dans le but d'être remis selon l'accord internationale (la loi n° 129 sur les
séjours des étrangers).

 Est il possible de demander que l'exile soit pardonné?
L'étranger peut s'opposer à la décision sur l'exile administratif dans le cadre de 5 jours à
partir de la réception de la décision. Dans trois mois cela sera examinée par le directeur de la
police pour les étrangers. Après il est possible de s'opposer de nouveau à la décision au
tribunal.
L'étranger peut aussi demander de faire pardonner une partie de l'exile après avoir passé
une moitié de l'exile, néansmoins la police l'accepter dans certains cas et sous la condition
que l'étranger était parti de la République tchèque (UE).

 Comment est la vie dans les établissements pour la détention des réfugiés?

Dans les établissements pour la détention des réfugiés les étrangers ont le mouvement
limité. Ils ne peuvent pas dépasser les frontières qui leur sont données. Ils sont même limités
en réalisation de ses activités loisir et ses besoins. Il est possible d'y faire du sport et de lire
les livres et les magazines. Les familles avec les enfants et les femmes sont séparées des
hommes individuels. L'Administration des établissement pour la détention des réfugiés en
tant que fondateur est chargée d'assurer le repas, le logement, l'aide psychologique et
d'autres services. Les soins médicaux sont fournies par l'institut médical du Ministère de
l'Intérieur.

 Comment cela se passe avec les enfants accompagnés par leurs parents dans les
établissements pour la détention des réfugiés?

En cas des enfants mineurs placés dans les établissements pour la détention des réfugiés
accompagnés par leurs parents qui sont obligés de poursuivre la scolarité de base, sont
obligés de fréquenter l'école primaire respective à leur lieu de résidence. On organise des
écoles vertes d'été et d'autres activités après la consultation avec l'Administration des
établissements pour la détention des réfugiés.
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 A qui peut on s'adresser en cas de nécessité?

Les étrangers ayant des questions et des demandes peuvent s'adresser aux travailleurs de
l'Administration des établissement (les organisateurs des logements, les travailleurs sociaux)
ou aux travailleurs des organisations non gouvernementales qui viennent régulièrement
dans l'établissement pour la détention pour donner des conseils juridiques aux réfugiés.

 Quel est le procédé suivant si l'on ne dépose pas la demande de la protection
internationale?

Les étrangers qui n'ont pas déposé leur demande de la protection internationale y attendent
la décision sur l'exile, autrement dit le tranfert ou la soi disante remise selon l'accord avec
l'état d'origine (du point de vue de l'étranger il s'agit de la même chose).

En cas ou l'étranger ne dispose pas du passeport et la police pour les étrangers n'arrive pas à
l'identifier, ils sont libéré après la période fixée par la loi avec le titre de sortie avec lequel ils
doivent quitter le pays. La police pour les étrangers pour aussi donner à l'étranger un
passeport substitutif.

 Quelles sont les démarches suivantes le dépôt de la demande de la protection
internationale?

Ceux qui ont déposé la demande de la protection internationale sont libérés de
l'établissement pour la détention et placés dans le centre d'hébergement (si la procédure n'a
pas été arrêté pendant la détention). Le temps passé dans l'établissement pour la détention
peut être très différente. Cela dépend des circonstances de la détention faite par la police
pour les étrangers. Dans la plupart des la libération doit être ordonnée par la cour, la police
ne le fait pas habituellement.
Puis continue la procédure sur l'attribution de la protection internationale (v. le chapitre 3).

 Qu'est ce qui se passe avec les enfants mineurs non accompagnés?

Les enfants mineurs non accompagnés peuvent être placés dans l'établissement pour la
détention pour la période maximale de 90 jours, après cete période ils doivent être libérés.
Puis ils sont transféré dans l'établissement pour les enfants étrangers où en première phase
ils sont placés dans l'institut diagnostique et puis dans la maison des enfants pour les enfants
étrangers. Dans les deux établissements ils sont obligés de fréquenter l'école. Ils sont
autorisés de quitter l'établissement et leur régime est un peu libre.

 Où se trouvent les les établissements pour la détention des réfugiés sur le territoire de
la République tchèque?

Bela pod Bezdezem, et Postorna
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9.2. La protection complémentaire

Selon lle paragraphe 14a de la loi n°325/1999 Rec.l. Sur l'asile, la protection complémentaire
peut être accordée à l'étranger qui ne remplit pas les conditions pour l'attribution de l'asile,
mais dans la procédure sur l'attribution de la protection internationale on a appris les faits
qui font douter s'il n'est pas gravement menacé (v. le chapitre 3) dans son pays d'origine ou
le pays, dont il est citoyen ou s'il est sans nationalité. La protection est aussi accordée à ceux
dont leur état (dont il est citoyen ou de sa dernière adresse) n'est pas capable de leur
assurer la sécurité.

 Quel document l'étranger avec la protection complémentaire réçoit et qui l'émet?

L'étranger réçoit l'autorisation de séjour sur le territoire. L'organe responsable de l'émission
est le Ministère de l'Intérieur.

 Pour combien de temps l'autorisation de séjour est elle issue?

L'autorisation est issue pour la période pendant laquelle l'étranger est menacé selon le
paragraphe 14a de la loi n°325/1999 Rec.l. Sur l'asile (v.le chapitre 3), au moins pour 1 ans.

 Quand est il nécessaire de faire prolonger cette autorisation?

La demande de la prolongation de l'autorisation de séjour doit être prolongée dans 30 jours
avant la date d'expiration mentionnée sur l'autorisation.

 Le Ministère de l'Intérieur prolonge l'autorisation de séjour automatiquement pour l'an
prochain ou s'ouvre t elle une autre procédure sur l'attribution de la protection
complémentaire?

Si les conditions pour l'attribution de la protection complémentaire continuent, ou si les
conditions données dans le paragraphe 17a (v. le chapitre 3) n'apparaissent pas le Ministère
de l'Intérieur prolonge l'autorisation automatiquement pour la période d'un ans.

 Qu'est qui arrive si le Ministère de l'Intérieur n'arrive pas de prendre la décision
pendant la validité de l'autorisation de séjour sur le territoire?

Si le Ministère de l'Intérieur n'arrive pas de prendre la décision pendant la validité de
l'autorisation de séjour sur le territoire, l'autorisation de séjour est prolongée jusque le jour
quand la décision sur la demande entre en vigueur.

 Comment l'étranger avec la protection complémentaire doit s'annoncer et quels
documents doit il présenter?

La personne avec la protection complémentaire doit arriver au Ministère de l'Intérieur où la
personne sera enregistrée au système (son lieu de résidence) et le ministère l'indique dans
l'autorisation de séjour.
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 Est ce que l'état rassure le logement pour les réfugiés avec la protection
complémentaire?

L'étranger avec la protection complémentaire doit se trouver le logement lui même.

 Doit l'étranger avec la protection complémentaire être enregistré au Bureau du Travail?

Oui.

 Comment les soins médicaux sont ils compensés?

L'étranger ayant réçu la protection complémentaire tombe dans la catégorie assuré auprès
de la caisse d'assurance maladie. Cela signifie s'il est enregistré au Bureau du Travail en tant
que chercheur de l'emploi, l'état paye l'assurance maladie pour lui. S'il travaille, l'assurance
maladie est payée par l'employeur, cet argent est prelevé de son salaire. Cette assurance
maladie est la même que celle des citoyens tchèques.

 A l'étranger ayant la protection complémentaire le droit à l'allocation financière?

Si cette personne ne dispose pas d'autres ressources financiers, il peut demander l'allocation
de logement et de vie (la loi n° 111/2006 Rec. l. sur l'aide en danger matériel qui détermine
l'usage principal de ces allocations). Il est nécessaire d'être enregistré au Bureau du Travail
pour que l'examen de la demande se déroule sans problème.

 Peut un tel étranger travailler, si oui, sous quelles conditions?

Il peut travailler sur le territoire de la République tchèque sous les mêmes conditions que
l'étranger avec le séjour permanent (sans permis de travail).

 Peut l'étranger avec la protection complémentaire prendre part dans un cours de
tchèue gratuit?

Oui, s'il s'est inscrit dans le Programme d'intégration d'état, il peut participer au cours de la
langue gratuit.

 Est il possible de demander l'émission du passeport pour les étrangers?

Oui, les étrangers avec la protection complémentaire peuvent demander le passeport pour
les étrangers, s'il démeure sans passeport valide sur le territoire tchèque et ne peut pas
l'obtenir dans son pays d'origine ou dont il est citoyen, ou s'il est sans nationalité dans l'état
de son adresse permanente (le paragraphe 64a la loi n°325/1999 Rec.l.).
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10. LA LISTE DES ADRESSES
Les institutions et les bureaux gouvernementaux et non gouvernementaux

Le département de la politique d’asile et de migration du Ministère de l‘Intérieur
(OAMP MV R)
pošt. schr. 21/OAM
170 34 Praha 7
tel.: 974 832 502

L’Administration des établissements pour les réfugiés du Ministère de l‘Intérieur
(SUZ MV R)
P.O.BOX 110
143 00 Praha 4
tel.: 974 827 117, 974 827 118
www.suz.cz

La direction de la police pour les étrangers
Olšanská 2
130 00 Praha 3
tel.: 974 841 356, 974 841 357

Le bureau du médiateur
Údolní 389
602 00 Brno
tel.: 542 542 888
fax: 542 542 112
kancelar@ochrance.cz
http://www.ochrance.cz

La Cour Suprême de la République tchèque
Moravské nám. 6
657 40 Brno
tel.: 542 532 311

La cour régionale Praha
Nám stí Kinských 5
150 75 Praha 5
tel.: 257 005 111

La cour municipale Praha
Hybernská 18
111 21 Praha 1
tel.: 221 939 111
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La cour régionale Plze
Veleslavínova 40
306 17 Plze
tel.: 377 868 888

La cour régionale Brno
Masarykova 31
601 95 Brno
tel.: 542 108 411

La cour régionale Ostrava
Havlí kovo náb . 34
728 81 Ostrava Moravská Ostrava
tel.: 596 153 111

La cour régionale Ústí nad Labem
agence Liberec
U soudu 540/3
460 31 Liberec
tel.: 485 238 111

La cour régionale Hradec Králové
T ída SA 218
500 03 Hradec Králové
tel.: 498 016 111

agence Pardubice
Sukova t ída 1556
530 96 Pardubice
tel.: 467 000 111

La cour régionale eské Bud jovice
Zátkovo náb eží 2
370 84 eské Bud jovice
tel.: 386 719 111



56

Le Ministère de la Justice
Vyšehradská 16
128 10 Praha 2
tel.: 221 997 111
http://www.justice.cz

Le Ministère des Affaires Etrangères
Loretánské nám. 5
125 10 Praha 1
tel.: 224 181 111
http://www.mzv.cz

Le Ministère de l‘Education
Karmelitská 7
118 00 Praha 1
tel.: 257 193 111
http://www.msmt.cz

Le Ministère de la Santé
Palackého nám stí 4
128 00 Praha 1
tel.: 224 971 111
http://www.mzcr.cz
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Organisation pour l’aide aux réfugiés / Organizace pro pomoc uprchlíkům
Kovářská 939/4, 190 00 Praha 9

tel.: +420 284 683 545, +420 284 683 714, mobile: +420 739 413 983, fax: +420 233 371 258
e-mail: opu@opu.cz, www.opu.cz




